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Al'W .. YSE 

. ARRETE RESERVAi'l! 
Aü SERVICE FûRESTIER 
L2 MASSIF BOISE DE 

SINGROBû 

" 

'Vu 1.: ordormance organique du Sénégal du 7 Septembre 1 ô40, rendue 

applicablè à ~la Côte d' Ivoire ~~r décret ùu 1 G Mars 1893 ; 

ensemoie les àécl'eb du î8 OL.toùre î90~ et Ju 4 Décembre 1920, . 

portant reorganisation du, Gouvernement général de. l'Afrique. 

ûccidentale Française ; 

Vüle décret du 1ô Juin 1912 ~ur la réglémentation forestière 

VJ l'utilité de conserver les partie~ de la forêt situées sur 

ùes mas~if!:imontagnet.ix et nocannnent à la limite de la zone 

forestière et ùe la savane ; 

Sur la prupo~ition ùu Chef ùu Service Forestier et vu l'avi~du Chef 

du Servict: . de!:i 'Domaines, et ùu Commandant ùu Cercle dt:s Lagunes 

ARTICLE 1er 

fi R RE TE 

Est reservé au Servict: Forestier le terrain délimité 

comme ' suie . . 

1") - Soit a .le. poinL de LroiseMmt. de la rûuteTiassalé '

TOUffioùi avec œlle du COlllptùir Colormial Franco-Norvégie 

. allant à son compement. . 

B } - WI point !:iitué à ï97 luètres <lu puint. A, ~ur la route 

Tiassalé - Toumoùi, t:n allant vers ï'oumodi . ' , 

C ) - Wl point !:iitué à :;00 llIètl"eS ùu poinl: B, . !:iur une ligne Be 

faisant avec le Nord géographi4ue ver!:i l'Guest un angle 

de 103 degré::; ; 
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N-IALYSE 

. ARRETE RESERVAi'lT 
Aü SERVICE FORESTIER 
LE MASSE: BOISE DE 

SINGROBû 

• 

vU 1: ordormance organique du Sénégal du 7 Septembre 1 ô40, rendue 

applicablè à ~la Côte d'Ivoire par décret ùu ; û Mars 1893 ; 

ensemoie les déneb du Î 8 OL.toùre Î 90~ et du 4 Décembre 1920, . 

portant reorganisation du, Gouvernement génfral de. l' Airit{ue . 

Occidentale Française ; 

Vüle décret du 13 Juin 1912 ~ur la rfglémentation forestière 

VJ l'utilitfde conserver les partle~ de la forêt situées sur 

des mas~if:;montagnet.ix et nocannnent à la limite de la zone 

forestière et ùe la savane ; 

Sur la prupo~ition ùu Chef ùu Service Forestie~ et vu l'avi~du Chef 

du Service .de:; Domaines, et ùu Commandant ùu Cercle des Lagunes 

ARTICLE 1er 

t'lT)RRETE 

Est reservf au Service Forestier le terrain délimité 

comme · suie .. . 

1")- Soit a .le. point de LroiseJuent de la rûuteTiassalé -

Toumoùi avec œlle du COlllptoir Colormial Franco-Norvégie 

. allant à son compemenL . 

B } - WI point :;itué à ï97 Juètres du puint A, ~ur la route 

Tiassalé - Toumoùi, en allant vers ï'oumodi . . , 

C ) - Wl point :;itué à 500 llIètl"eS ùu po in"\: B, . :;ur une ligne Be 

faisant avec le Nord géographi4ue vers l'Guest un angle 

de 103 degré:; 
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u) Uu po.int .si tué sur la rive gaucile du Baild.aJua, sur une droite 

CD faisant _ avec le i'Ïorù géographiqùe vers l'OUest un angle 

de i2T E, ln1 poim:-siméà 1.410 mètres ùu puint B sur la route 

Tiàssal~ - Tuumudi, en allant ùe TIASSALE velOS TûUMûDI · • 

• 
F) Un poillt s';'~ut: à 8ÛO mè-trt::s du po.int il sur la ligue EF dirigée __ 

vers l'OuesL géographique 

G )Un point _situé à 1. 900 mè~res du point E sur la ruute Tiassalé 

T~où~, en allant de TIASSfUE vers _ TOuIDD! ; 

t-ï) Le point où. une ligne GH se dirigeant vers 1.' Oues t. Géugraphique 

· rencontre la rivière BRlM3UE. 

Les limites de la ~one ré~ervée ~ont 

à l'Est ia route Tiassalé - Tuumodi, entre les point:; Bet E 

la droite EF; au Nord la droite FH, la rivi~re BRlMGUE entn: 

le point H 1::1: II:: BandanJa, ~ l' ûuest II:: Bal1<:laJlJa, depuis son 

~oniluent avec la BRUMGUE jusqu'au point D. ; au Sud les 

droites BC et CD 

ARfICLE 2 . La coupe ou l' incendie de tous végétaux, -1 'enl~velllenL 

. ARTICLE 3 

de matières appartenant au foud fure~tier et le pâturagesoriL 

interùits dans Cette réserve . 

Les plantat_ions de cacaoyers située:; dans la réserve seront 

dél:ill1it~es etabomées par les soins ùu serv';'ce Ïort::stier t::t sont 

ùis~raites du périmètre réservé . 

. . . / ... 
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Ii) Uu point .situé sur la rive gaucile du Baildama, sur une àroite 

CD faisant avec le l'Ïorù géographique vers l'OUest un angle 

de i27° E, ln1 point sit:uéà 1.410 mètres ùu puÏnL B sur la rouLe 

Tià.ssal~ - Tutnnudi, en allant ùe TIASSALE velOS TûUMûDI • ; 

• 
F) Un poillt s';'~u~ à 8ÛO mè-trt::s du point il sur la ligue EF dirigée ." 

vers l'OuesL géographique 

G )Un po~t " situé à 1. 900 mè~res du point E sur la ruute Tiassalé 

T~où~, en allant de TIASSALE vers " TOu~DI 

tï) Le point où. une ligne GH se dirigeant vers l' Oues t. Géugraphique 

· rencontre la rivière BRlM3UE. 

Les limites de la ~one ré~ervée .sont 

à l'Est ta route T.ias5al~ - Tuumodi, elltrl:: les point:; Bet E 

la droite EF, au Nord la droite FH, la rivi~re BRlMGUE entrl:: 

le point H I::t 11:: Bandama, ~ l' ûuest 11:: Bal1<:lama, ùepuis son 

~oniluent avec la BRUMGUE jusqu'au point D. ; au Sud les 

droites BC et CD . 

ARfICLE 2 0 ' La coupe ouI' incendie de tous végétaux, ' l' enl~velllenL 

, ARTICLE 3 

de matières appartenant au foud fure::.tier eL le pâturage sonL 

interdits dans Cette ré::.erve 

Les plantations de cacaoyers située:; dans la réserve seront 

dél:ill1it~es etabomées par le::. soins ùu serv';'ce Ïort:stier t::t sont · 

ùis~raites du périmètre réservé . 

. . . / ... 
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La forêt r~sèrvée pourra être exploitée ~oit en régie, !loit 

par vente ùe COUpeS ou de produits 

ARTICLE S· : Le::; inira\".tiuns au présc:nt .l:1rrêté ~eront pwde::. de~ peine::. 

prévues par décret du 18 JU~l 19i2 . 

ARTfCLi: 6 Le Chef du SerVice rorestier et 1: administLateur ùu Cercle 

Lagunes ::.on·L chargés de l' exéL:ution ùU présent arrêté • . 

AiviPLiATlON5: 

Cabinet ........ : 
J.. 0 ...................... .. 
S F" ...................... .. 
Ceicle Lagunes .. 

BINGERVILLE, Li: 22 i 5 / i929 

. SIGNE 

lAPALü"D 

ARTICLë 4 · 

- 3 -

La forêt r~servée pourra être exploitée ~oit en régi.e, !loit 

par venté ùe COUpeS ou de produits 

ARTICLE S· :Le::i inÎra\".tiuns au prést:nt arrêté ~eront pwde::. de~ peine::. 

prévues par d~cret du 18 JU~l 19i2 . 

ARTfCu 6 Le Chef du SerVice rorestier et 1: administrateur ùu Cercle 

Lagwles ::.on·L chargés de l' exél..:ution ùU présent arrêté • . 

BINGêRVILL~, u 22 i 5 / i929 

. SIGNE 

lAPALüTI 

AiviPLlATlON5: 

Cabinet ........ : 
J.O • .•••••••••• 
S F" •••••••••••• 1 

Ceicle Lagunes.. 1 
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